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Rémunération des MJPM exerçant à titre individuel
Question écrite n° 9982

Texte de la question

M. Thibault Bazin attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre du travail, de la santé, de
la solidarité et des familles, chargée de l'autonomie et du handicap, sur la situation de la rémunération des
mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM). Depuis 2014, leur rémunération est gelée.
Jusqu'alors, le forfait applicable était indexé sur le SMIC et sur l'allocation aux adultes handicapés (AAH), mais
cette indexation a été supprimée en 2014. L'État a fixé un coût de référence de 142,95 euros qui, s'il avait
continué à être indexé, s'élèverait aujourd'hui à 178,20 euros, soit une progression de plus de 24,7 %. Dans le
même temps, les charges et la fiscalité ayant augmenté, la rémunération réelle des MJPM a diminué d'environ
15 %. Or le nombre de mesures de tutelle et de curatelle devrait doubler dans les prochaines années. La
profession perd de son attractivité, ce qui fait peser un risque de pénurie de mandataires judiciaires alors que les
besoins des personnes protégées vont croître. Il lui demande donc si le Gouvernement entend revaloriser la
rémunération des MJPM exerçant à titre individuel.
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